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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 16 octobre 2024

(Convocation du 10 octobre 2024)

Aujourd’hui, le 16 octobre 2024 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Gérard Castet, M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - Marché n°21036 "Accompagnement au 
dialogue territorial et à la communication sur le projet de territoire pour la gestion de l’eau de 
la Douze" - Modification en cours d'exécution - Avenant n°1

Exposé des motifs :

Le projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze a débuté en fin d’année 2021. Afin 
d’accompagner la démarche, un accompagnement au dialogue territorial et à la communication sur 
le projet est assuré par la Scop Lisode. La commande initiale est globalement inchangée mais les  
besoins doivent être ajustés à la marge par rapport à la DPGF initialement prévu. Le PTGE Douze est 
actuellement en phase d’état des lieux - diagnostic et pour que l’accompagnement à la 
concertation puisse être le plus en phase possible avec les besoins effectifs, il s’avère nécessaire de 
faire évoluer la décomposition du prix global et forfaitaire.

Cette évolution entraîne une augmentation du prix de la prestation de 150 € HT (soit 180 € TTC).
Cette modification financière du marché, entre dans les conditions inscrites aux articles L.2194-1 et 
R.2194-8 du code de la commande publique.
Ces modifications du marché doivent être formalisées par un avenant (n°1) à ce marché ;
Le projet d’avenant est porté en annexe.

Vu les articles L.2194-1 et R.2194-1 à R.2194-9 du code de la commande publique relatifs aux 
modifications de marché autorisées, et plus particulièrement l’article R.2194-7 concernant les 
modifications non substantielles,
Considérant le marché n°21036 passé avec la Scop Lisode, pour l’accompagnement au dialogue 
territorial et à la communication sur le projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze,
Considérant la nécessité de modifier en cours de marché la DPGF, pour une meilleure 
correspondance entre les besoins réactualisés et l’offre proposée,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les modifications en cours d’exécution du marché n°21036, portant sur
l’actualisation de la décomposition des prix globale et forfaitaire (DPGF) sans modification 
des attendus de la prestation,

- d’approuver l’ajout du coût de ces prestations modifiées pour l’accompagnement à la 
concertation du PTGE de la Douze (augmentation de 150 € HT, soit 180 € TTC) au coût 
initial du marché n°21036,

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°1 au marché n°21036 et toute pièce nécessaire 
à cette fin, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 16 octobre 2024 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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MARCHÉ n°21036 - AVENANT n°1

Accompagnement au dialogue territorial et à la communication sur le projet de 
territoire pour la gestion de l’eau de la Douze

Avenant n°1 au marché n°21036

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 5 du code de la commande publique
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Article 1. Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération de 
l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2. Identification du titulaire du marché public 

LISODE
356 rue de l’Oasis
34080 MONTPELLIER
09 84 49 40 96 - contact@lisode.com
Siret : 502 616 840 00034

Article 3. Objet du marché public

Accompagnement au dialogue territorial et à la communication sur le projet de territoire pour la 
gestion de l’eau de la Douze

∑ Date de la notification du marché public : 15 novembre 2021

∑ Durée d’exécution du marché public : 48 mois

∑ Montant initial du marché public :

o Taux de la TVA : 20%

o Montant HT : 106 550 €

o Montant TTC : 127 860 €

Dont 57 050 € HT pour la tranche ferme avec options 1 et 2
19 700 € HT pour la tranche optionnelle 1
18 300 € HT pour la tranche optionnelle 2
11 500 € HT pour la tranche optionnelle 3

mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:contact@lisode.com
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Article 4. Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article R.2194-7
du code de la commande publique

Au fil de l’avancement du projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze, les besoins 
d’accompagnement prévus initialement au travers du marché « Accompagnement au dialogue territorial 
et à la communication » ont évolué. La commande reste inchangée, cependant la répartition des 
prestations ne reflète plus la réalité des besoins. C’est pourquoi cet avenant précise les besoins 
réactualisés comme suit :

Phase du 
projet Prestation

Nombre 
de jours 

DPGF

Nombre de 
jours en + ou en 

- avenant 1

Coût jour
€ HT

Nombre de 
déplacements 

DPGF

Nombre de 
déplacements 
en + ou en -
avenant  1

Coût 
déplacement

€ HT

Prix 
forfaitaire €

HT initial

Prix forfaitaire € 
HT réel après 

avenant 1

TRANCHE 
FERME

Phase 1 : état 
des lieux et 
diagnostic

1.1. Réunions publiques 3 -3 700 € 2 -2 250 € 2 600 € - €

1.2. Ateliers 12 -2 700 € 8 -1 250 € 10 400 € 8 750 €

1.3. Comité de pilotage 1,5 -1,5 700 € 1 -1 250 € 1 300 € - €

1.4. Conception 
d’outils participatifs

6 6 700 € 0 0 250 € 4 200 € 8 400 €

1.4. Réunions de 
coordination avec 
l’institution Adour

5,5 4,5 700 € 0 0 250 € 3 850 € 7 000 €

1.5. Rédaction des 
comptes rendus

5,5 -1,5 700 € 0 0 250 € 3 850 € 2 800 €

1.6. Accompagnement 
à la rédaction des 
synthèses

3 -2,5 700 € 0 0 250 € 2 100 € 350 €

1.7. Entretiens 
individuels

5 -0,5 700 € 1 2 750 € 4 250 € 5 400 €

SOUS-TOTAL TRANCHE FERME : Phase 1 état des lieux et diagnostic 32 550 € 32 700 €

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande publique 
précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du présent marché 
est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-7 du code de la commande publique : les 
modifications ne sont pas substantielles.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant entraîne une augmentation du montant du marché public.

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20%
o Montant HT : 106 550 €
o Montant TTC : 127 860 €

∑ Montant de cet avenant :
o Taux de la TVA : 20%
o Montant HT : 150 €
o Montant TTC : 180 €

∑ Nouveau montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20%
o Montant HT : 106 700 €
o Montant TTC : 128 040 €
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Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant n’a pas d’incidence sur la durée du marché public.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- La page 2 du DPGF

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5. Signature du titulaire du marché public

À , le 

M/Mme _____________________________

représentant la société Lisode

en qualité de ________________________
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Article 6. Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour



Avenant n°1 au marché n°21036 « Accompagnement au dialogue territorial et à la communication sur le projet de territoire pour la gestion de l’eau de la Douze »
7/7

Annexe : Page 2 du DPGF
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